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Le volet “ dommages ouvrage”
Cette garantie de caractère obligatoire doit être
souscrite par le maître d'ouvrage ou son man-
dataire avant même le démarrage des travaux.
Son objet est de garantir, en dehors de toute
recherche de responsabilité, le paiement des
travaux de réparation des dommages de la
nature de ceux dont sont responsables les cons-
tructeurs au sens des articles 1792 et suivants
du Code civil. Ces dommages correspondent à
ceux qui compromettent la solidité de l’ouvrage
ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments
constitutif s ou l’un de ses éléments d’équipe-
ment, le rendent impropre à sa destination.
Cette assurance obligatoire est complétée par
une garantie de bon fonctionnement des élé-
ments d’équipement visés par l’article 1792-3
du Code civil (biennale), par la prise en charge
des dommages immatériels directement consé-
cutifs à la mise en oeuvre des garanties décen-
nales et biennales, par la couverture des dom-
mages matériels subis, après réception, par les
ouvrages existants lorsque leurs origines pro-
viennent des travaux neufs réalisés.

Le volet “ t ous risques chantier ”
Le contrat garantit les dommages matériels aux
travaux neufs pendant leur exécution à hauteur
du montant des travaux et honoraires techniques
TTC avec extension aux dommages matériels attei-
gnant les existants lorsqu'il est établi que les
dommages sont la conséquence directe de l'exé-
cution des travaux neufs et non celles de leur pro-
pre défaut. Pour chaque chantier, la garantie s'ap-
plique à compter du démarrage des travaux et
prend fin à la date de leur achèvement. Toutefois,
la garantie ne pourra produire ses effets qu'à par-
tir de la date de mise en garantie mentionnée sur
le bordereau de déclaration de chantier.

Le volet “ RCmaîtr e d’ouvrage”
Il garantit la responsabilité de l'assuré à l'égard
des tiers en raison de tout dommage corporel
et/ou matériel et/ou immatériel consécutif ou
non aux travaux garantis par le contrat et ceci
pendant leur exécution. Concernant ces deux
dernières garanties, nous conseillons au syn-
dic/administrateur de biens de déclarer rapide-
ment: le chantier, pour pouvoir bénéficier plei-
nement des couvertures TRC et RC maître d’ou-
vrage (les bordereaux de déclaration de chan-
tier doivent nous être communiqués avant le
démarrage des travaux); les sinistres, relevant
des volets “tous risques chantiers” (dommages
à l'ouvrage) et RCMO (dommages aux tiers) doi-
vent être déclarés immédiatement: en effet,
mieux vaut ne pas perdre de temps et enclencher
très vite une procédure d'expertise.

Le volet “ décennale”
Le contrat garantit l'adhérent dont la responsa-
bilité est recherchée en qualité de mandataire
du propriétaire de l'ouvrage au sens du 3e ali-
néa de l'article 1792-1 du Code civil. Ce volet
garantit le paiement des travaux de réparation
des dommages à l'ouvrage à la réalisation
duquel l'adhérent a contribué lorsque sa
responsabilité est engagée sur le fondement de
la présomption établie par les articles 1792 et
suivants du Code civil.

En conclusion, le contrat “multirisques tra-
vaux”, au travers de ses différents volets de
garanties offre, par le biais d'une gestion sim-
plif iée, une couverture complète pour les chan-
tiers déclarés tant pour les assurances domma-
ges que pour les assurances de responsabilités.
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Nous sommes très souvent sollicités par des copro-
priétaires qui envisagent de procéder, à leurs frais,
au sein d'une copropriété, à des travaux de cons-
truction qui par leur nature sont obligatoirement
soumis à la souscription d'une garantie d'assuran-
ce “dommages ouvrage”. Pour l'essentiel, il s'agit
de travaux lourds, création d'une trémie pour
réunir deux appartements superposés ou perce-
ment d'un mur porteur pour réunir deux apparte-
ments d'un même niveau. Dans tous les cas il s'a-
git de travaux sur les parties communes.

Rappellerons que l'article L 242-1 du Code des assu-
rances dispose que “t oute personne physique ou
morale [...] qui fait réaliser des travaux de construc-
tion doit souscrire avant l'ouverture du chantier pour
son compte ou pour celui des propriétaires successifs
(en cas de cession du bien), une assurance garantis-
sant en dehors de toute recherche des responsabilités,
le paiement de la totalité des travaux de réparation”.
En bref, il s'agit de la couverture obligatoire “dom-
mages ouvrage”[...] . Il est néanmoins impératif que
le copropriétaire-maître d'ouvrage recueille préala-
blement l'accord de la copropriété (décision prise en
assemblée générale) et il est fortement recommandé
au syndic de veiller à ce que l'autorisation donnée à
ce copropriétaire soit subordonnée à la justif ication
de la souscription de la police “dommages ouvrage”.

Cette police d'assurance devra prévoir, en exten-
sion des garanties de base, la souscription de la
garantie dite des “dommages aux existants”,
c’est-à-dire des dommages subis par les parties
anciennes de la construction qui nuisent à la soli-

dité de l'ouvrage et qui sont la conséquence
directe de l'exécution des travaux neufs.

La souscription obligatoire d'un tel contrat est
aujourd'hui pour les particuliers un véritable par-
cours du combattant en raison de la raréfaction des
assureurs ou des exigences tarifaires et techniques
pour ceux qui acceptent encore ce type de risque.

La police Multitravaux mise au point par nos spé-
cialistes peut accueillir ces travaux à partir du
moment où le dossier technique est parfaitement
constitué (descriptif, convention de maîtrise
d’œuvre, attestation RC Décennale…) et transmis
au syndic qui accepte de rendre ce service en pre-
nant la couverture pour le compte du coproprié-
taire et en assurant la gestion administrative du
dossier. La prime d'assurance étant, bien évidem-
ment, à la charge du copropriétaire. Dans cette
situation, l'enjeu est sans équivoque la protec-
tion et la défense des intérêts de la copropriété.
En plus d'une gestion très souple, nous vous rap-
pelons que le contrat Multitravaux offre, pour un
coût extrêmement raisonnable, un ensemble de
garanties qui va au-delà de la simple obligation
légale: “dommages ouvrage” avec des garanties
complètes y compris dommages aux existants,
“tous risques chantier” y compris dommages aux
existants et RC maître d'ouvrage.
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La “dommages ouvr age” :
vos questions… nos réponses
Nous avons souhaité faire le point sur l es aspects techniques de
l’assurance “dommages ouvrage” ; Olivier Comelles, chargé de
clientèl e au sein du département construction de Verspieren,
répond aux questions de notre rédaction.

è Rappel…

La rédaction : La souscrip tion de la
garantie “ dommages ouvrage” est-elle
oblig at oir e ? Ne fait-elle pas double
emploi a vec l'assurance décennale des
constr ucteurs?

Oli vier Comelles : La loi 78-12 du 4 janvier
1978, dite “Loi Spinetta”, impose à toute person-
ne physique ou morale susceptible d’entreprend-
re des travaux sur un bâtiment, de souscrire une
assurance “dommages ouvrage” qui garantira
l'indemnisation des dommages en dehors de
toute recherche de responsabilité. La non sous-
cription peut être sanctionnée pénalement. Plus
précisément, cette loi a été conçue autour de
deux contrats obligatoires: l'un de dommages (la
“dommages ouvrage” souscrite par le maître
d'ouvrage) et l'autre de responsabilité (la respon-
sabilité civile décennale, qui doit être souscrite
par l'entreprise de construction intervenante).
Ce système est dit plus communément “à double
détente”. Il permet au maître d'ouvrage d'être
indemnisé rapidement par son propre assureur.
C'est ensuite à cet assureur d'entreprendre d'é-
ventuels recours auprès des entreprises responsa-
bles pour obtenir le remboursement des sommes
qu’il a versées.

L.R. : Dans quels cas l'assurance domma-
ges ouvrage doit-elle êtr e souscrit e et à
quelle occasion ?

O.C.:Elle doit être souscrite aussi bien pour des
travaux de construction neuve que pour des tra-
vaux sur des immeubles existants, qu'il s'agisse
d'une maison, d'un appartement ou des parties
communes d'un immeuble en copropriété, dès

lors que ces travaux sont susceptibles d'être
affectés par des désordres de nature décennale,
c'est-à-dire qui compromettent la solidité de la
construction (fissures mettant en péril la stabili-
té d’un mur porteur, effondrement de charpen-
te, etc.) ou qui la rendent inhabitable ou nuisent
gravement à son occupation normale (infiltr a-
tions résultant de l’étanchéité défectueuse
d’une toiture terrasse).

L.R. : Quelle est la na ture des travaux
imposant la souscr ip tion de la g arantie
“ dommages ouvrage” ?

O.C. :Il n'existait auparavant aucune définition
légale des travaux soumis à l’obligation d’assu-
rance. Depuis l’ordonnance du 8 juin 2005, sont
désormais soumis à l’obligation d’assurance
tous travaux de construction y compris ceux de
réfection et/ou de réhabilitation réalisés sur un
bâtiment existant à l’exclusion des ouvrages
définis par ladite ordonnance.

En pratique, la souscription d’une assurance
“dommages ouvrage” sera nécessaire pour des
travaux afférant à la solidité, à l’ossature, au
clos, au couvert ou encore à la viabilité d’un
bâtiment existant, dont notamment:
- l’imperméabilisation d’une façade, la réfec-

tion d’une toiture ou encore l’étanchéité
d’une terrasse,

- les travaux intérieurs du type: création,
modification ou encore réfection des mar-
ches d’un escalier en partie commune, de
gardes corps, de canalisations, conduits et
fausses d’ascenseur,

- les travaux touchant les murs porteurs, les

planchers ainsi que tous les éléments porteurs séparant les
étages d’un bâtiment, les murs de soutènement,

- les ouvrages ou la réfection des ouvrages de voiries et réseaux
divers extérieurs lorsqu’ils constituent l’accessoire d’un
immeuble.    

L.R. : Faut-il f air e appel à un archit ecte?

O.C.: Oui, car c'est un professionnel qui est chargé de la réalisation
des études, de la conception de l'ouvrage et du suivi des travaux
pour le compte du maître d'Ouvrage. Ce professionnel est obligatoi-
rement assuré en RC décennale. Le maître d'ouvrage choisit son
architecte, s'entend avec lui sur la faisabilité du projet, puis sur le
projet et les solutions techniques proposées. Il est déconseillé au
maître d'ouvrage de s'immiscer dans les travaux. En effet, ses com-
pétences propres ne lui permettent pas de réaliser cette mission.

L.R. : Un contr ôleur t echniq ue est-il nécessa ir e? et dans
quels cas?

O.C. : Oui également, si les travaux entrepris sont complexes
et/ou le montant important. Le contrôleur technique a pour
mission de vérif ier la conformité des travaux avec les plans et les
descriptif s, conformément aux normes et règlements en
vigueur. Dans les faits, il contribue à la prévention des aléas
techniques dans la réalisation des ouvrages. Il est le conseil
indépendant du maître d'ouvrage et ne peut se substituer au
maître d'œuvre. Ses missions sont codifiées: en cas de réhabili-
tation on parle de mission L+LE, c’est-à-dire le contrôle de la
solidité du bâtiment et des existants (objet des travaux).

L.R. : La réception des tr avaux est-elle nécessa ir e?

O.C. :Elle constitue aux termes des articles 2270 et 1792-6, le
point de départ unique des garanties décennales et biennales.
Elle est définie comme étant l'acte par lequel le maître de l'ou-
vrage ou de son représentant déclare accepter l'ouvrage, avec ou
sans réserve. Elle intervient à la demande de la partie la plus
diligente soit à l'amiable, soit à défaut judiciairement. Elle est,
en tout état de cause, prononcée contradictoirement.

L.R. : Parlez-nous d u règlement de sinis tr e en D.O.

O.C. :L'assurance DO a été créée et rendue obligatoire pour per-
mettre le “préfinancement” rapide de la réparation des domma-
ges relevant de la garantie décennale des Constructeurs, en
dehors de toutes recherches de responsabilités. Elle a pour objet
de couvrir la réparation des désordres entrant dans le champ
d'application des articles 1792 et suivants du Code civil. La
déclaration de sinistre est la formalité préalable et nécessaire au

déclenchement, pour l'assureur, du processus à suivre selon le
calendrier fixé par la loi.

L.R. : Qui peut déclar er le sinis tr e?

O.C.: L'assurance DO est souscrite tant pour le compte du sous-
cripteur que pour celui des propriétaires successifs. En principe,
c'est le propriétaire de l'ouvrage au moment du sinistre qui
devrait saisir l'assureur, mais il est admis que le mandataire du
maître d’ouvrage au jour du sinistre (le syndic) peut régulariser
la déclaration de sinistre.

L.R. : Quelles sont les r ègles de formalisme cett e décla-
ration ?

O.C.:La rédaction de la déclaration de sinistre par l'assuré revêt une
grande importance, car seuls les dommages figurant sur la déclara-
tion seront soumis à examen et pourront donner lieu à une éven-
tuelle prise en charge par l'assurance. Le déclarant doit donc veiller
à être précis dans la description des désordres, leur localisation, leur
ampleur et les conséquences éventuelles des désordres sur l'utilisa-
tion de l'ouvrage sinistré. Cette déclaration doit également contenir
les informations suivantes: le numéro de police, le numéro de décla-
ration de chantier, le nom du propriétaire de l’ouvrage et l’adresse de
la construction assurée, la date de réception des travaux ainsi que la
date d'apparition des désordres.

L.R. : Qui sera le bénéf ic ia ir e?

O.C.: Généralement, toujours en suivant les mêmes principes,
c'est le Maître d'ouvrage qui doit recevoir l'indemnité. Mais en
cas de vente du bien entre la date du sinistre et le moment du
règlement, le bénéficiaire de l'indemnité ne sera pas, sauf
convention contraire, l'acquéreur mais le propriétaire au
moment du sinistre.

L.R. : Pourquoi la f ournit ure du dossier techniq ue est-
elle im por tant e?

O.C. :Parce que le règlement d'un sinistre éventuel ne peut se
faire sans les preuves concrètes et matérielles de la souscription
du contrat. L'ensemble constituant le “DOSSIER TECHNIQUE”
(plans, devis, marchés, conventions de maîtrise d’œuvre, attes-
tations d'assurance décennale, factures, procès-verbaux de
réception des travaux avec liste des réserves, procès-verbaux de
levée de réserves et tous documents se rapportant à l'opération
de construction) doit être conservé par le maître d'ouvrage ou
son représentant pendant toute la durée de la garantie du chan-
tier et tenu à la disposition de l'assureur et/ou de l'expert qu'il
serait amené à mandater. l

Travaux d’entr etien et tr avaux de
rénovation : doit-on souscrir e la
“dommages ouvr age” ?

L’obligation d’assurance “dom-
mages ouvrage” pèse, sauf déro-
gation expressément prévue, sur
l’ensemble des personnes fai-
sant réaliser des tr avaux de
construction. Quiconque contre-
vient aux dispositions légales
relatives à l’obligation d’assu-
rance peut être sanctionné
pénalement (art. L 243.3 du
Code des assurances).

Les travaux de construction -
rénovation même partiels, avec
ou sans modification de l’ouvra-
ge existant, sont soumis à cette
obligation à partir du moment où
les désordres relèvent de la
responsabilité décennale des
construct eurs (atteinte à la soli-
dité ou impropriété à la destina-
tion).

À l’inverse les travaux d’entre-
tien - simpl e nettoyage ou mise
en œuvre de travaux, non sus-
ceptibles de porter atteinte à la
destination de l’ouvrage ou d’af-
fecter sa solidité en raison de
leur seule fonction esthétique et
décorative, relèvent de la
responsabilité contractuelle de
droit commun, car non constitu -
tifs d’ouvrage. Dans ce cas la
“dommages ouvrage” n’est pas
nécessaire.
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